
GESTION TECHNIQUE CODE : GTE66

Objectifs de la formationObjectifs de la formation

Animée parAnimée par

Public concernésPublic concernés

DatesDates

15/10/2020

Critères d'admissionCritères d'admission

Comprendre les enjeux et les
déterminants de la Qualité de
l’Air Intérieur (QAI)

 Quels sont les enjeux sanitaires et socio-économiques de
la QAI

 Intégrer les notions sanitaires utiles : voies d’exposition,
durée d’exposition, valeurs de référence toxicologiques…

 Quelles sont les principales sources de pollution

 Connaître les risques par grande famille de polluants

Appréhender et respecter les
réglementations en vigueur

 Connaître les obligations relatives à la QAI : obligation de
surveillance des ERP, étiquetage des matériaux de
construction, obligations sur la ventilation par typologie de
bâtiment, etc.

 Quelles sont les responsabilités spécifiques des
collectivités vis-à-vis de la QAI : obligations et échéances à
respecter

 Appréhender les risques et les sanctions en cas de non-
respect de la réglementation

AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR (QAI)AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR (QAI)
DE VOS BÂTIMENTSDE VOS BÂTIMENTS

Mettre en application l’ob ligation de surveillance des ERPMettre en application l’ob ligation de surveillance des ERP

1 JOUR, 7 HEURES1 JOUR, 7 HEURES

Appréhender les enjeux de santé publique liés à
la Qualité de l’Air Intérieur (QAI)
Comprendre les leviers d’action permettant
d’améliorer la QAI
Connaître et mettre en application la
réglementation de surveillance de la QAI dans
les ERP

DE MATTE O Charline DE MATTE O Charline 
Ingénieur sanitaire,
I NDDI GOI NDDI GO

Élu ; Conseiller régional, départemental et
communal ; Directeur des Services
Techniques ; Responsable des bâtiments et du
patrimoine, maintenance et services généraux,
services techniques, hygiène et sécurité ;
Gestionnaire d’Etablissement Recevant du
Public

ParisParis

Aucun prérequis n'est nécessaire
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PrérequisPrérequis

Modalités pédagogiquesModalités pédagogiques

TarifsTarifs

 590,00 €HT

 990,00 €HT

 890,00 €HT

Connaître les moyens de
contrôle et les outils pratiques
pour favoriser la qualité de l’air
intérieur

 Évaluation des moyens d’aération et de ventilation niveau
réglementaire, protocoles de mesures

 Évaluation des concentrations de polluants : méthodes de
mesures, protocoles et ordres de grandeur

Exercice pratique

 Rédiger un cahier des charges type pour la consultation
d’un prestataire

Mettre en pratique des
solutions pour améliorer
durablement la QAI

 Identifier les leviers d’action pour améliorer la QAI dans
un bâtiment existant ou neuf : limiter les sources de
pollution, favoriser le renouvellement d’air…

 Mettre en place et piloter un programme d’actions de
prévention

 Comment assurer le management de la QAI au sein d’un
établissement : outils ministériels et utilisation suivant les
intervenants concernés

Études de cas

 Exemples de bonnes pratiques mises en œuvre dans deux
établissements (scolaire et petite enfance)

 Les participants réfléchiront avec le formateur aux
différentes solutions à mettre en œuvre pour améliorer la
QAI

Aucun prérequis n’est nécessaire

Tous nos stages de formations sont limités,
dans la mesure du possible, à une douzaine de
participants.
Les formations se déroulent en présentiel ou
en classe virtuelle avec un équilibre théorie /
pratique. Chaque fois que cela est pertinent
des études de cas et des mises en pratique ou
en situation sont proposées aux stagiaires.
Un questionnaire préalable dit ‘questionnaire
pédagogique’ est envoyé aux participants pour
recueillir leurs besoins et attentes spécifiques.
Il est transmis aux intervenant(e)s avant la
formation, leur permettant de s’adapter aux
publics.
Toute formation se clôture par une évaluation à
chaud de la satisfaction du stagiaire sur le
déroulement, l’organisation et les activités
pédagogiques de la formation. Les
intervenant(e)s évaluent également la session.
Une auto-évaluation des acquis pré et post
formation est effectuée en ligne afin de
permettre à chaque participant de mesurer sa
progression à l’issue de la formation.
Une évaluation à froid systématique sera
effectuée à 6 mois et 12 mois pour s’assurer de
l’ancrage des acquis et du transfert de
compétences en situation professionnelle, soit
par téléphone soit par questionnaire en ligne.

Communes <
40 000
habitants
Entreprises
privées
Communes >
40 000
habitants,
autres
établissements
publics
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